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RÉDACTION

 ■Infolocale

 ■SAINT-JEAN-DE-MONTS
Association des familles de traumatisés crâniens (AFTC 85). 
Permanence vendredi 6 novembre, centre de médecine physique 
Croix-Rouge, 1, rue Henry-Dunant. Accueil et conseils aux familles, 
tous les premiers vendredis après-midi de chaque mois sauf en août. 
Contact : 02 51 59 91 00.

Habitat et développement. Permanence mardi 10 novembre, 14 h 
à 16 h, communauté de communes, 46, place de la Paix. Aides pour 
l’habitat : subventions aux travaux d’économies d’énergie, primes à 
l’amélioration ou l’adaptation de logement, aide à l’accession des 
jeunes, accompagnement à la construction de logement fonctionnel, 
aides aux logements loués à l’année, primes aux logements pour 
travailleurs saisonniers. Contact : 02 51 36 82 63.

Cross du collège du Pays-de-Monts. Jeudi 12 novembre, 14 h à 
16 h 30, collège du Pays-de-Monts, 14, rue du Both. Tous les parents 
disponibles à ces heures, sont conviés à venir encourager leurs enfants 
lors de cette manifestation sportive. Gratuit. 

 ■SAINT-JEAN DE MONTS

TRIATHLON. L’équipe D1 du SJMVTA 
prise pour exemple
Sacré vice-champion de France, le Saint-Jean de Monts Vendée triathlon-athlétisme a 

été mis à l’honneur par la Ville.

Le Saint-Jean de Monts Ven-
dée triathlon-athlétisme (SJMV-
TA), grâce à son équipe de D1, 
vient d’être sacré vice-champion 
de France de triathlon, après sa 
participation à la cinquième et 
dernière étape qui s’est déroulé 
le 3 octobre à Nice (lire notre 
édition du 8 octobre). Pour 
honorer cette performance, le 
club et une partie des athlètes 
ont été reçus en mairie en 
présence de quelques prési-
dents d’associations sportives, 
d’élus, et d’André Ricolleau, 
maire.

Sept nationalités  
différentes

« Notre club est en pleine 
croissance et connaît 10 % 
de licenciés en plus par an. 
Il accueille aussi 37  % de 
femmes  » souligne Philippe 
Gaudin, président du SJMVTA. 
«  L’équipe de D1 collecte 
depuis 2009 de nombreuses 
victoires. Récemment, elle a 
décroché deux places de troi-
sième et une place de second. 
Elle regroupe quinze triath-
lètes de sept nationalités dif-
férentes ».

Trois triathlètes français 
étaient présents à cette récep-
tion. Le champion médaillé de 
bronze aux mondiaux, Léo Ber-
gère, qui vient d’Annecy. Bryan 

Le Toquin, « un jeune plein 
de potentiel, originaire de 
Vannes  ». Hugo Darragon 
évolue en D1 depuis trois ans. 
Il vient de Saintes. « Je remer-
cie leur Yohan Vincent. Notre 
club assure des formations 
dès l’âge de six ans pour les 
enfants, jusqu’à la D1 ».

Un budget  
de 300.000 €

28 heures sont consacrées 
chaque semaine aux entraîne-
ments  : 8 heures de natation, 
6 heures de course à pied et 
14 heures de vélo. Les compéti-

tions ont conduit le club à faire 
9.000 km de déplacement dans 
la saison, soit 80 nuits d’hôtel, 
représentant « un montant de 
95.000 € », en sachant que le 
budget total du club se chiffre 
à 300.000 €.

« Un exemple »
Le bureau du SJMVTA « sou-

tient les projets et valide les 
décisions. Merci aux élus qui 
nous soutiennent depuis 
1997  ». Le club s’engage à 
mettre en place le même type 
d’entraînement pour une équipe 
féminine et poursuit la pratique 

en loisirs de ces différentes dis-
ciplines.

«  C’est un palmarès 
éloquent » indique André Ricol-
leau. « Ce club est sans aucun 
doute un exemple, au niveau 
individuel comme en équipe. 
Se retrouver entre Poissy et 
Sartrouville n’a pas été facile 
mais vous avez réussi à vous 
hisser parmi les plus grands. 
Le prochain rendez-vous sera 
pour les jeux olympiques en 
août 2016 à Rio. Ce sont des 
moments à ne pas manquer 
pour montrer la diversité du 
tissu sportif montois ».

Le club de triathlon a été reçu en mairie suite au titre de vice-champion de France de triathlon 

en D1

MÉDAILLES MILITAIRES. Quatre titres honorifiques  
pour René Forel

C’est une cérémonie peu or-
dinaire qui s’est déroulée samedi 
22 octobre, à l’Ehpad de la Forêt, 
avec une délégation de porte-
drapeaux des anciens combat-
tants. Des représentants de 
Challans, Le Perrier et Saint-Jean 
de Monts de l’union nationale 
des combattants (UNC) étaient 
présents, ainsi que des anciens 
combattants prisonniers de 
guerre et combattants d’Algé-
rie Tunisie Maroc (ACPG-CATM), 
représenté par son secrétaire, 
Gustave Chevrier.

À cette occasion, les hon-
neurs ont été rendus à René 
Forel. Après une enfance et une 
jeunesse passée dans la capitale, 
il reçoit une feuille de route le 
2 septembre 1938, pour partir 
effectuer son service militaire 
Haguenau au sein du 23e régi-
ment d’infanterie de forteresse 
situé dans la caserne Aimé. C’est 
une caserne désertique qu’il dé-
couvre avec quelques éléments 
restés pour le service car le reste 
a rejoint la ligne Maginot

Au stalag 
d’Hohenstein

Il effectue sa préparation 
militaire avant d’être muté en 
février 1939 au secrétariat du 
gouverneur militaire de Stras-
bourg auprès du général Frère. 
« Rien n’a perturbé cette pé-
riode jusqu’à la déclaration 
de la guerre, le 1er septembre 
1939, qui vient tout boulever-
ser et nous oblige à rejoindre 
la ville de Strasbourg » se sou-
vient René Forel. « J’ai ensuite 
participé à la campagne de 
Moselle, puis à une retraite 
dans la forêt des Vosges. Nous 
pensions après l’armistice que 
nous serions libérés mais les 
autorités allemandes nous 
ont fait embarquer dans des 
wagons à bestiaux et je me 
suis retrouvé trois jours plus 
tard au stalag 1B d’Hohens-
tein, pendant six semaines, 
avant de rejoindre une 
ferme agricole à la fron- 
tière de la Prusse et de la 
Pologne ».

Il travaille dans des 
usines d’automobiles

Il a ensuite, après plusieurs 
mois, rejoint une usine de 
contreplaqué où il reste pendant 
un an et demi. « Nous avons 
travaillé le bois en écorçant 
les arbres par - 37 °C ». Il a en-
suite été envoyé dans une usine 

automobile Opel à Allenstein, 
puis a suivi d’autres mutations, 
toujours dans des garages.

Pendant l’été 1943, les pri-
sonniers français ont été ras-
semblés car le gouvernement de 
Vichy avait annoncé la transfor-
mation de l’état de prisonnier 
en travailleur libre. « On nous 

a demandé de signer et on a 
tous refusé dans un premier 
temps. Mais sans cette signa-
ture, tout le monde retour-
nait au stalag. Alors, nous 
avons tous signé. Les condi-
tions de vie changent du tout 
au tout ».

Une liaison interdite
Il a appris l’allemand et s’est 

appliqué à survivre dans les 
meilleures conditions. « J’avais 
même fabriqué un alambic 
pour distiller avec un mé-
lange de la bière, du sucre 
et de la levure de boulanger, 
que j’appelais le cognac et 
qui me servait de monnaie 
d’échange ». Lors d’une sor-
tie, il a rencontré une jeune fille 
au prénom de Gerda. « Nous 
avons eu un coup de foudre 
mais notre liaison était verbo-
ten, et puni de déportation. 
Mais ses parents m’ont aidé 
pour la garder ».

Les bombardements améri-
cains et anglais du 27 août 1944 

au 30 août étaient un enfer et 
« nous sommes partis de Koe-
nisgburg pour attendre les 
Russes qui étaient proches. 
J’ai emmené Gerda pour la 
sauver et nous nous sommes 
retrouvés dans un camp 
avec près de 3.000 français 
en attendant le transfert en 
direction d’Odessa, puis la 
France ».

Sept ans de captivité
Après sept ans de captivité, 

il s’est retrouvé de nouveau à 
Paris avec Gerda. Ils se sont ins-
tallés à Saint-Jean de Monts, en 
1946. Il a donc reçu de la part 
des autorités pour ce parcourt 
involontaire la croix de guerre 
1939-1945, ainsi que la croix du 
combattant des mains de Paul 
Boniface, président des médail-
lés de Challans, avec en plus 
la médaille du mérite national 
de la part de Jean Voyeau et la 
médaille du 70e anniversaire du 
retour des prisonniers par Gus-
tave Chevrier.

René Forel est resté sept ans prisonnier en Allemagne lorsqu’il 

était soldat au 23e régiment d’infanterie de forteresse
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